
Djibouti / Italie : Signature d’un accord de consol idation de la dette   

Le Ministre de l’Economie et des Finances, M. Ali Farah Assoweh, et 
l’Ambassadeur d’Italie à Djibouti en résidence à Addis-Abeba, M. Raffaele De 
Lutio, ont signé aujourd’hui à Djibouti un accord de consolidation de dette.  

Cet accord s’inscrit dans le cadre de l’accord de restructuration de la dette signé 
par la République de Djibouti le 16 octobre 2008 avec le Club de Paris, selon les 
termes dits de Houston.  

L’accord bilatéral traite d’une dette d’un montant de 35 millions Euro ayant été 
rééchelonnée sur la période du 30 juin 2008 au 31 août 2011.  

A l’instar des autres accords qui devront être conclus avec les créanciers 
bilatéraux membres ou non du Club de Paris, l’accord signé aujourd’hui vise à 
réduire le service de la dette due durant le programme soutenu par le FMI. Il vise 
également à améliorer de manière significative les perspectives économiques de 
Djibouti, en permettant de couvrir le besoin de financement du pays pour les trois 
années à venir, après traitements comparables des autres créanciers bilatéraux.  
 
Cet accord bilatéral de consolidation est le second à être conclu avec l’Italie. 
 
En effet, dans le cadre des négociations engagées en 2000 lors du premier 
passage au Club de Paris avec l’Italie, notre pays s’est vu proposer dans un 
souci d’allégement de sa charge financière, et en conformité avec les exigences 
du Club de Paris, un accord de consolidation et de conversion de la Dette. 

Cet accord de conversion, qui permettra de réallouer vers les secteurs de la 
santé l’enveloppe de la dette qui s’élève à 14 millions d’euros sur une période de 
10 années, a été conclu le 8 février 2006 à Rome, et un comité technique de 
gestion paritaire a été nommé pour la mise en œuvre de l’accord de conversion 
de la dette et les projets identifiés conformément aux dispositions de l’accord sur 
le secteur de la santé.  

Enfin, rappelons que le secteur de la santé est un domaine privilégié par nos 
partenaires italiens de par son importance et ses besoins de financement 
croissants.  
 
L’hôpital de Balbala, créé en 1988 avec l’aide financière et technique de l'Italie, 
est le symbole de cette coopération exemplaire entre les deux pays.  
 
Le Ministre de l’Economie et des Finances, M. Ali Farah Assoweh, a remercié 
l’Italie « ce pays ami pour son aide précieuse en faveur du développement de la 
République de Djibouti ».  


